
 
 
 
 
 
 

 
 

OUVERT AUX JEUNES 
DE 12 A 17 ANS 
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
DE DE CHARTRES METROPOLECHARTRES METROPOLE 

 

STAGE « C TON SEJOUR » 
Le 21/02/11 et le 27/04/11 
(Les 27 et 28/10/10 – Dates déjà réalisées) 

 

Date limite Date limite d’inscriptiond’inscription   :  :  0707   févrierfévrier  20 20 11 11   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs du stage et du futur séjour d’été 
 

1- Favoriser l’autonomie, la prise de décision, l’initiative, l’argumentation des choix 
2- Développer la confiance en soi 
3- Vivre en collectivité, avoir un comportement citoyen et respectueux. 
 

Descriptif 
 

Au programme : 
 

L’idée de ce stage est de permettre aux jeunes de préparer leur séjour court de l’été prochain, qui aura lieu du 
mardi 05 juillet au vendredi 08 juillet 2011, en Eure-et-Loir. 
Ils pourront ainsi décider de leur lieu de séjour, de leurs activités, apprendre à gérer un budget, faire des 
réservations, etc. Un premier pas dans la vie d’adulte et la possibilité de choisir ses vacances de A à Z ! 
Au cours du stage, deux sorties seront également organisées afin de créer une cohésion de groupe avant le 
départ en séjour. 
 
Dates et horaires du stage : 
 

• Mercredi 27/10/10 (10h-17h) : Préparation du séjour (Déjà réalisé) 
• Jeudi 28/10/10 (10h-17h) : sortie à l’Espace Rambouillet (Déjà réalisé) 
• Lundi 21/02/11 (9h30-12h30) :  Préparation du séjour 
• Mercredi 27/04/11 (9h30-17h) :  Préparation du séjour puis sortie (ex :  bowling ou 

autres…) 
 

Lieu du stage : Le RDV est fixé pour les 21/02 et 27/04 à la salle Panthou-Baire à Morancez. 
 
Organisation : 
Deux animateurs seront présents tout au long du stage. Le repas du midi du 27/04 est à apporter par les 
jeunes ; il sera pris sur place (possibilité de réchauffer aux micro-ondes). Les sorties seront effectuées grâce à 
un transport en minibus de la Communauté d’Agglomération de Chartres Métropole. 
 

Transport 
 

• Possibilité de ramassage en minibus (le point de RDV est la Mairie, horaires communiqués par téléphone 
une semaine environ avant le stage) dans les Communes de la Communauté d’Agglomération de Chartres 
Métropole  option gratuite (selon les places disponibles). Compte tenu du nombre limité de places dans 
les minibus et des temps de trajet, les jeunes n’ayant aucun moyen de transport seront prioritaires. Merci 
de votre compréhension. 

Il reste 10 places !!! 
Inscrivez-vous vite… 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 ………………………………………………………………………………………………………………………… 
INSCRIPTION STAGE « C ton séjour » - Février et Avril  2011 

Je soussigné(e) .................................................................................................................................................. 
demeurant à ....................................................................................................................................................... 
Code Postal : ………………………………………………. 
Commune : ………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………….. 
désire inscrire mon fils / ma fille ................................................................................................................. 
Tél. : …………………………………………………..………………………………………………. 
Mail : …………………………………………………..………………………………………………. 
Date de naissance : ........................... / ........................... / ................................... 
Age : …………………………… 
 

Il / Elle sera présent(e) directement à la salle Panthou-Baire de Morancez :       oui      non 
 

Il / Elle prendra le minibus à l’aller et au retour à : 
 
 
 
 
 
 
 
Il / Elle n’a aucun autre moyen de transport que le minibus pour se rendre au stage : 

 OUI, car obligatoire  NON, autre transport possible 
 

Il / Elle a l’autorisation de rentrer seul(e) à partir de la salle Panthou-Baire de Morancez ou du minibus : 
 OUI  NON 

Date : Signature : 

Berchères-Saint-Germain £ 
Sours £ 
Poisvilliers £ 
Gellainville £ 
Berchères-les-Pierres £ 
Corancez £ 
Prunay-le-Gillon £ 
Jouy  £ 

Coltainville £ 
Gasville-Oisème £ 
Challet £ 
Clévilliers £ 
Houville-la-Branche £ 
Nogent-le-Phaye £ 
Morancez £ 
Saint Prest £ 

Inscription 
 

Le dossier d ' inscription est  à retourner complet à :  
Service Enfance Jeunesse, Mairie de Morancez - 34, rue de Chartres – 28 630 MORANCEZ,  
au plus tard le 07 février 2011. 
I l  doit  être constitué de :  

• Inscription (au dos) 
• fiche sanitaire si jamais remplie ou si changement de coordonnées / état de santé* 
• autorisation d’utilisation d’image si jamais fournie* 
• autorisation de rentrer seul (ou non) : cocher au dos 
• paiement à l 'ordre des PEP 28 (un chèque par jeune et par stage de préférence) 

*  Documents pouvant être téléchargés sur www.oree-chartres.fr  ou disponibles sur simple 
demande auprès de Thomas AMIOT. 
Attention, le nombre de places est limité à 16 jeunes. Les stages et séjours étant souvent très vite complets, nous 
vous conseillons de nous faire parvenir votre inscription dans les meilleurs délais. 
 

A noter que les jeunes ayant participé à la préparation du séjour seront bien entendu prioritaires 
lors des inscriptions au séjour court de juil let  2011. 

Aucune inscription ne sera effectuée par téléphone ou mail.  

Tarifs 
Stage « C ton séjour » :  
La participation des familles est portée à 22 € par jeune pour le stage de préparation (le coût réel s’élevant à 
165 €, la différence est prise en charge par la Communauté d’Agglomération de Chartres Métropole). 
L’encadrement, les sorties, le transport et les goûters sont compris dans le tarif. Le repas du 27/04 (froid ou à 
réchauffer) est à apporter par les jeunes. Micro-ondes à disposition. Aucun autre frais ne sera demandé. 
 

Séjour du 05 au 08/07/11 (à régler ultérieurement) :  
La participation des familles pour le séjour de juillet (4 jours et 3 nuits) sera fonction des revenus (tarification par 
tranche) et s’étendra a priori de 85 € à 130 € (le prix réel du séjour s’élevant a priori à 319 euros par jeune, la différence 
sera prise en charge par la Communauté d’Agglomération de Chartres Métropole). Tarifs du séjour susceptibles d’évoluer 
légèrement. Tarif comprenant l’encadrement, le matériel, le transport, l’hébergement, la pension complète (repas + 
goûters), les activités. Possibilité de paiement en plusieurs fois sans frais ; participations CE possibles. 
 

Contact 
Thomas AMIOT – Coordonateur Enfance Jeunesse de Chartres Métropole 

Mairie de MORANCEZ – 34, rue de Chartres – 28630 MORANCEZ 
 02.37.35.27.83 – 06.74.83.89.44 -  02.37.33.05.25 MAIL :  coordinationenfancejeunesse@oree-chartres.fr 

SITE INTERNET :  http://www.oree-chartres.fr/ 


